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RES0LUTIK LC.49<16>
adopted on 12 November 1993

AMENDMMT TO TEE AMN S TO TRE COUVENTI CU C TiE PREVENTIoe 0F
NARINE POLLUTION BY LWJNPING OF VASTES AND) OTEE NATTER, 1972

CONCEENING PEASING OUT SEA DISPOSAL OF INDUSTRIAL VASTE

THE SI]TEETE CONSULTATIVE MEETING,

EECALLING articles 1 and II of the. Convention On the Prevention of Narine
pollution by Dumping of Vastes and Otiier Natter vbich state, ±a&ax...aA& that
Contracting parties shal individually sud collectively promote the. effective

control of ail sources of pollution Of the. marine environn.ent snd that they

shall harmonise their policies to prevent marine pollution caused by dumping,

RECOGNIZING the comuitmont of Contracting Parties under article lx of the.

Convention ln respect of techuical assistance,

NOTING ln tuis regard the undertaking reached J>y UNCED, Agenda 21,

chapter 34.14(b) on I'Transfer of envirommentally sound technology,

co-operation and capacity-building",

RECALLING ALSO resolution LDC.43<13> )>y vhich Contracting Parties agreed,

inter m..lin, that the dumping of industrial vaste et ses vould cesse by'

31 December 1995 at the latest snd that they should endeavour te adopt

individual or regional comitments to cesse dumping of industriel vaste before

31 December 1995,

RECALLING FURTHER resolution LDC.44<14> on the application of s

precautionary approacb in envirommental protection vithin the framevork 0f

the London Convention 1972,

NOTING 11.50 that several Contracting Parties, individually or under
regional agreements covering the dumping of vastes, have already phased
out se& disposal of industriel vaste,

WELCGJING the efforts undertakeu vithin the frwuevork Of other
conventions ln order to develop sud adopt techaical guidelines for the
enviroz.uentally sound managemtent of hasardous vastes on land,

RE CALLING thie encouragement b3' WCED, Agenda 21, chapter 17.30<h)<ii) to

the Contrscting Parties te take appropriste steps to stop ocesu dumping of
hasardous substances,

EEAFIbeaNG the. agreement that Contracting Parties comit tiiemzelves to

take ail necessar steps to enable ail Contracting Parties to comply vith

phssing out of se* disposal of industriel vaste, iucluding the promotion of

technical assistance to thus end tsking into account the outoome of the global
vaste Survey,



RESOLUTION LC.49(16)
adoptée le 12 novembre 1993

AENDDMENTS AUX ANNEXES DE LA CONVENTION DE 1972 SUR LA

PEVENTIMC DE LA POLLUTIÇN DES MERS RESULTANT DE L'IMMERSIOC
DE DECHETS COCERNANT L'ABANDON PROGRESSIF DE L'EVACUATICK

EN MER DES DECRETS INDUSTRIELS

LA SEIZIEME REUNION CONSULTATIVE,

RAPPELANT les articles I et Il de la Convention sur la prévention de la

pollution des mers résultant de l'imersion de déchets qui stipulent, entre

autres, que les Parties contractantes chercheront à promouvoir

individuellement et collectivement le contrôle effectif de toutes les sources

de pollution du milieu marin et harmoniseront leurs politiques de prévention

de la pollution des mers due à l'immersion,

RECONNAISSANT l'engagement pris par les Parties contractantes en vertu de

l'article IX de la Convention concernant l'assistance technique,

NOTANT à cet égard l'engagement consigné par la CNUED à l'alinéa 34.14 b)

d'Action 21 concernant le transfert d'écotechnologie, la coopération et la

création de capacités,

RAPPELANT EGALEMNKT la résolution LDC.43(13) par laquelle les Parties

contractantes ont décidé, entre autres, que l'imersion des déchets

industriels devrait cesser au plus tard le 31 décembre 1995 et qu'elles

devraient s'efforcer d'adopter des décisions à l'échelon national ou régional

en vue de stopper l'immersion de déchets industriels, avant le

31 décembre 1995,

RAPPELANT EN OUTRE la résolution LDC.44(14) sur l'adoption d'une approche

de précaution en matière de protection de l'environnement dans le cadre de la

Convention de Londres de 1972,

NOTANT EGALEMENT que plusieurs Parties contractantes, individuellement ou

en vertu d'accords régionaux visant l'immersion des déchets, ont déijà cessé

d'évacuer des déchets industriels en mer,

SALUANT les efforts entrepris dans le cadre d'autres conventions afin

d'élaborer et d'adopter des directives techniques pour la gestion

écologiquement rationnelle des déchets potentiellement dangereux à terre,

RAPPELANT qu'aux termes de l'alinéa 17.30 b) il) d'Action 21 de la CNUED,

les Parties contractantes sont encouragées à prendre les mesures qui
conviennent pour faire cesser l'immersion dans les océans de substances

dangereuses,

REAFFIRMANT la décision des Parties contractantes de s'engager à prendre

toutes les mesures nécessaires pour permettre à toutes les Parties

contractantes de se conformer à l'abandon progressif de l'évacuation des

déchets industriels en mer, y compris en favorisant l'assistance technique à
cet égard, compte tenu des résultats de l'Enquête mondiale sur les 

déchets.



REAFFIRMXNG ALSO the agreement that Contracting Parti.., facilitata
accons ta. snd transfer of, envirommentally sound technologies particularly
ta de'veloping countries ta promot.:

- the modification of industrial processes in auci a way as to reduce
sad oliminsto the amouct of vast. genorat.d;

- the. rocycling of vastes or the. reue of tii.. in otbor industries;

- the environntally sound management of vastes on land;

- the further developouent of alternative and envirocmentally uound
meanu of disposal,

RZAYFIR<XUG FUiTES the agreement that a botter protection of the. marine
environment by cessation of dumping of industrial vaut. abould not reonit in
unaccoptoble envirowmental ef fectu elaevhsre,

AWOYXS the folloving amnêuonts ta the. Annexes to the Convention in
accordanco vith articles IIV(4)(a) and XV<2> thereof:

(a> smenfments ta Annez I; and

(b) azenbments to Annex Il;

the. textu of vbich are set out in the attachment ta ti resolution,

lEC=JSTS the. S.crotar-G.neral of the. International Maritime Organimation
to inform the Contracting Parties 0f the sbove-mention.d aendments in
accordance vitii article XVl)<b) of the Convention.



REAFFIR4MANT EGALEMENT la décision des Parties contractantes de faciliter

l'accès aux technologies écologiquement rationnelles et leur transfert, en
particulier vers les pays en développement, afin de promouvoir :

- la modification des procédés industriels de manière à réduire et à

éliminer la quantité de déchets produits;

- le recyclage des déchets ou leur réutilisation dans d'autres

industries;

- la gestion écologiquement rationnelle des déchets à terre;

- le perfectionnement de nouveaux moyens d'élimination des déchets qui

soient écologiquement rationnels,

REAFFIEMANT EN TRE la décision selon laquelle unq meilleure protection
du milieu marin due à la cessation de l'immersion des déchets industriels ne
devrait pas avoir ailleurs des retombées écologiques inacceptables,

ADOPTE les amendements ci-après aux Annexes de la Convention conformément

aux articles XIV 4) a) et XV 2)

a) amendements à VAnnexe 1; et

b) amendements à Annexe II;

dont le texte figure dans le document joint à la présente résolution;

PRIE le Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale
d' informer les Parties contractantes des amendements susmentionnés
conformément à l'article XV 1) b) de la Convention.



Tls follOving tost 1s adamO to Annez 1 as a nev paragrapb 1l.

"il IndUstrial vaste as fr0. 1 January 1996.

For the piarposes of this Annez:

"Industrial vaste" mas vaste materials genereted by manufacturicg
or processing operations and does not apply te:

(a) dredgd material;

<b> sevage sludge;

(c> f ish vaste, or orgonic atonals resulting f rom industrial
fish processing operationu:

(d) veseels and platforms or other man--made structures at sea,
provid.d that material capable of creating floating debris or
othervise contributing te pollution of the marine environment
has been removed te the maximum extent;

(e> unconteminat.d mnent geological matenials the chemical
constituent. of vhich are unlikely te ha released inte the
marine enviroiment,

(f) unconteminated organic materials 0f natural orngin.

Dumping of vastes and other matter specif Led in gubparagnaphe <a>)
(f) aboya shall be subject to aIl other provisions of Aunez I, and
to the provisions of Annexes II and III.

This paragraph chaîl not apply to the radioactive vastes or sny other
radioactive matter referred tc in paragraph 6 of this lanex."

2 The folloving phrase is ad0.4 te the beginning of the existing test of
paragraph 9:

"Ezcept for industriel vaste as defined in paragraph 11 below, ... "

3 In paragraph 9, the vond "spoils" is replaced by "material".



DOCUMENT JOINT

Annexe I

Le texte ci-après est ajouté à l'Annexe I et constitue un nouveau
paragraphe Il1

"11 Déchets industriels à compter du 1er janvier 1996.

Aux fins de la présente Annexe 1

L'expression "déchets industriels" s'entend des déchets provenant
d'opérations de fabrication ou de traitement et ne s'applique pas
aux :

a) déblais de dragages

b) boues d'épuration;

c) déchets de poisson, ou matières organiques résultant
d'opérations de transformation industrielle du poisson;

d) navires et plates-formes ou autres ouvrages en mer, sous
réserve que les matériaux susceptibles de produire des débris
flottants ou contribuant d'une autre manière à la pollution du
milieu marin aient été retirés dans toute la mesure du
possible;

e) matériaux géologiques inertes non pollués dont les
constituants chimiques ne risquent pas d'être libérés dans le
milieu marin>

f) matières organiques non polluées d'origine naturelle.

L'immersion des déchets et autres matières énumérés aux
sous-paragraphes a) à f) est soumise à toutes les autres
dispositions de l'Annexe Z et aux dispositions des Annexes Il et III.

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux déchets radioactifs ni aux
autres matières radioactives visés au paragraphe 6 de la présente Annexe."

2 La phrase ci-après est ajoutée au début du texte existent du
paragraphe 9 :

"A l'exception des déchets industriels tels que définis au
paragraphe 11 ci-dessous, ....

3 Au paragraphe 9, le mot "déblais" est remplacé par le mot "matériaux".



"etyllium. chromium, nickel and vanadium and th.ir comPounds" are uoved
f ram Aon». 11, paragraph B te paragraph A of Amue: Il. The remaînder of
th* taxt of paragraph E z.s deleted. Th. subsequent sections are
redesiguated accordlugly.

2 The ezlstlug test of paragraph F la replaced by the folloving:

"Materlals 'rhlch, though of a non-toxie nature, may become hareful
due te the quantitles iu which they are dumped, or vhich are liable
te s.riously reduce mniuties."



Le -béryllium, le chrome, le nickel, le vanadium et leurs composés" sont
transférés du paragraphe B de l'Annexe II au paragraphe A. Le reste du
texte du paragraphe B est supprimé. Les paragraphes suivants deviennent
en conséquence les paragraphes B, C, D et E.

2Le texte actuel du paragraphe F est remplacé par ce qui suit

"Les matières qui, bien que non toxiques par nature, peuvent devenir
nocives en raison des quantités Immnergées, ou qui sont de nature à
diminuer sensiblement les agréments."



RESOLUTION WC.50<16)
adopted on 12 November 1993

AKMRNT TO ANNEU 1 TO THE CWVUNTIQ< ON TMR pEvENTIWON Ar INE
POLLUTION BY DUNPING OP VASTES AND OTHER KATIEN, 1972

CWNCEENING INCZNEEhTZWK AT SEA

THE SIXTEDITE CCWLTATIVE MEETING,

RECALLING article I of the Convention on the Prevention of Marine
Pollution bi' Dumping of Vantes and Other Natter irbich stat.. that Contracting
Parties &hall individually and collectivoly promote the effective control of
ail sources of pollution of the marine enviromuent,

RECALLING ALSO resolution. LDC.35<ll>, LDC.39<13) and LC.47<15>
on the status of incineration of noxious liquid vastes at ses and
resolution LDC.44<14> on the application of a prscautionary approach ln
enviroumental protection vithin the fruievork of the London Convention 1972.

EECALLING FUR MER the encouragement by UNCED, Agenda 21.
chapter 17.30<b><ii) to the Contracting Parties to tale eppropriate stops
to stop ocesu incineration of hasardons sUbstances,

EECOGNIZING that Contracting Parties should give priority to no-vaste
and loir-vaste technology vithin the hi.rarchy of vaste management,

NOTING that the incineration at sea of noxions liquid vastes by
Contracting Parties ceased ln February 1991,

EEAFFIU(ING the agreement that, in case Contracting Partie. face
difficulties in f inding methods for envirommentally sonnd management of their
incinerei>ie vastes, Contractinq Parties take upon theslves to couaider
favourebly requests for tochnical or ucientific assistance, Including transfer
of relevant publicly available information, taking Into account the outcom. of
the Global Vaste Survey.

ADOPTS the f olloving amendment to Annex I to the Convention ln accordance
vith articles I(4>(a> and XV(2) thereof, the text of vhich is cet out in the
attachment to this resolution.

ECESTS the Secretary-General of the International Maritime Organisation
to inform the Contracting Parties of the above-mentioned amendments ln
accordance vith article Xv<l)<h> of the Convention.



RESOLUTIM LC.50(16)
adoptée le 12 novembre 1993

AMENDEMNT A L'AMNEE DE LA CWVENTIO4 DE 1972 SUR LA PREVENTIM
DE LA POLLUTIO DES MERS RESULTANT DE L'IMIERSIW DE DECRETS

COCERNANT L'INCINERATIW EN MER

LA SEIZIEM REUNICI< CCUSULTATIVE,

RAPPELANT l'article I de la Convention sur la prévention de la pollution
des mers résultant de l'immersion de déchets qui stipule que les Parties
contractantes chercheront à promouvoir individuellement et collectivement le
contrôle effectif de toutes les sources de pollution du milieu marin,

RAPPELANT EGALEMENT les résolutions LDC.35(ll), LDC.39(13) et LC.47(15)
sur l'incinération en mer de déchets liquides nocifs et la résolution
LDC.44(14) sur l'adoption d'une approche de précaution en matière de
protection de l'environnement dans le.cadre de la Convention de Londres
de 1972,

RAPPELANT EN OUTRE qu'aux termes de l'alinéa 17.30 b) ii) d'Action 21 de
la CUED, les Parties contractantes sont encouragées à prendre les mesures qui
conviennent pour faire cesser l'incinération dans les océans de substances
dangereuses,

RECONAISSANT que les Parties contractantes devraient accorder la
priorité aux techniques ne produisant pas ou guère de déchets dans la
hiérarchie de la gestion des déchets,

NOTANT que les Parties contractantes ont cessé en février 1991
d'incinérer en mer des déchets liquidès nocifs,

REAFFIRMANT la décision selon laquelle, pour le cas où des Parties
contractantes éprouveraient des difficultés à trouver des méthodes de gestion
écologiquement rationnelles de leurs déchets incinérables, les Parties
contractantes doivent s'engager à examiner favorablement les demandes
d'assistance technique ou scientifique, y compris le transfert de
renseignements pertinents du domaine public compte tenu des résultats de
l'Enquête mondiale sur les déchets,

ADOPTE, conformément aux. articles XIV 4) a) et XV 2) de la Convention,
l'amendement à l'Annexe I dont le texte figure dans l'appendice à la présente
résolution;

PRIE le Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale

d'informer les Parties contractantes de l'amendement susmentionné conformément

à l'article XV 1) b) de la Convention.



Th.e exlsting tort of Anuex 1, paragraph 10 in replaced by the. folloming:

"(a> Incinerstion at s*B of industrial vaste, as de! mcd la
paragraph 11 belov, and sevage eludge in prohibited.

<b> Thinlcineratlon at seB o! ay other vastes or matter
requires the. issue of a speclal permit.

(c> In the issue of speclal permit. for Inclueration Bt seB
Contracting Parties shall apply regulatlons as are developed
uder this Convention.

(d) For the purpose of tis lAnez:

W1 "Marine incineration !aclltyll meanu a vessel, platform,
or other man-made structure operatiag for the purpose of
luclueration Rt sea.

(il> "Inclueration Bt goal' measa the deliberate combustion
o! vastes or other matter on marine inclneration facilities
for the* purpose of their thermal destruction. Activities
incidentai to the normal operation of vessels, platformis or
other man-made structures are excluded froei the. scope o! tiais
deflaition."



DoCMnT JOINT

Le texte actuel du paragraphe 10 de l'Annexe I est remplacé par ce qui

suit i

"a) L'incinération en mer de déchets industriels tels que définis 
au

paragraphe i ci-dessous et de boues d'épuration est interdite.

b) L'incinération en mer de tous autres déchets ou matières 
eut

subordonnée à la délivrance d'un permis spécifique.

c) Lorsqu'elles délivrent des permis spécifiques d'incinération 
en mer,

les Parties contractantes appliquent les règles élaborées en 
vertu

de la présente Convention.

d) Aux fins de la présente Annexe s

i) L'expression "installation d'incinération en mer" signifie 
un

navire, une plate-forme ou un autre ouvrage utilisé pour

l'incinération en mer.

ii) L'expression "incinération en mer" signifie la combustion

délibérée de déchets ou autres matières dans des installations

d'incinération en mer aux fins de leur destruction thermique.
Cette définition n'englobe pas les activités résultant de

l'exploitation normale de navires, plates-formes 
ou autres

ouvrages."



RESOLUTION LC.51(16)
adopted on 12 November 1993

AMENDNENTS TO THE ANNEEES TO TEM COVENTION Co Tac PREVENTImN Or
MARINE POLLUTIOM BT DUMPING OF VASTES AND OTHER MATTER, 1972

CCUCEUNING DISPOSAL AT SEA OF RADIOACTIVE NASTES AND
OTUER RADIOACTIVE MATTER

TuE SIXTEENTE CONSULTATIVE MEETING,

RECALLING articles I and II of the Convention on the Prevention of Marine
Pollution by Dumping of Vastes and Other Natter which state, inter alin, that
Contracting Parties shall individually and collectively promote the effective
control of all sources of pollution of the marine environment and that they
shall harmonize their policies to prevent marine pollution caused by dumping,

BEING AVARE that the dumping of high level radioactive vastes or other
high level radioactive matter is prohibited under article IV in connection
with Annez I, paragraph 6 of the Convention,

NOTING resolution LDC.21(9) on the suspension of all dumping at ses of
radioactive vastes and other radioactive matter and recognising that, such
suspension shall continue until the entry into force of the amendment to
Annez I, paragraph 6 of the Convention,

NOTING ALSO that the International Atomic Energy Agency (IABA) is the
competent international body to define vaste and other matter considered to be
radioactive for purposes of regulatory control under the Convention and bas
been requested by Contracting Parties to develop quantitative limite for
de minimin (ezempt) levels of radioactivity,

RECOMIZING that in the interim, the Parties shall be guided by IAEA
Safety Series 78 and 89, and decisions and recomendations taken at the
Consultative Meetings,

NOTING FURTHER that amendments to the Convention relating to the issue oinclusion of sub-sea-bed repositories accessed from the se& in the definition
of "dumping" are under consideration by the Contracting Parties,

RECALLING ALSO resolution LDC.44(14) on the soplication of a
precautionary approach to environmental protection vithin the framevork of



RESOLUTION LC.51(16)

adoptée le 12 novembre 1993

AMENDEMENTS AU ANNEXES DE LA CONVENTION DE 1972 SUR LA
pREVETION DE LA POLLUTION DES MERS RESULTANT DE

L'IMMERSIW DE DECHETS sCOCERNANT L'EVACUATION EN
MER DE DECHETS RADIOACTIFS ET AUTRES MATIERES

RADIOACTIVES

LA SEIZIENE REUNIO CONSULTATIVE,

RAPPELANT les articles I et II de la Convention sur la prévention de la
Pollution des mers résultant de l'immersion des déchets qui stipulent,
notamment, que les Parties contractantes chercheront à promouvoir
individuellement et collectivement le contrôle effectif de toutes les sources
de pollution du milieu marin et qu'elles harmoniseront leurs politiques pour
prévenir la pollution des mers due à l'immersion,

SACHANT que l'immersion des déchets fortement radioactifs et autres
matières fortement radioactives est interdite en vertu de l'article IV en
relation avec les dispositions du paragraphe 6 de l'Annexe I de la Convention,

NOTANT la résolution LDC.21(9) relative à la suspension de toute forme
d'immersion de déchets radioactifs et autres matières radioactives et
reconnaissant que cette suspension sera maintenue tant que 1'amendement au
paragraphe 6 de l'Annexe I de la Convention ne sera pas entré en vigueur,

NOTANT EGALEMENT que l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA)
est l'organe international compétent pour décider des déchets et autres
matières qui doivent être considérés comme étant radioactifs aux fins du
contrôle réglementaire prévu dans le cadre de la Convention et qu'elle a été
invitée par les Parties contractantes à définir des limites quantitatives pour
les niveaux "de minimis" de radioactivité (pouvant faire l'objet d'exemptions),

RECORNAISSANT qu'en attendant, les Parties doivent se fonder sur les
publications Nos 78 et 89 de la Collection Sécurité de l'AIEA et sur les
décisions et recommandations des Réunions consultatives,

NOTANT EN OUTRE que les Parties contractantes examinent actuellement les
amendements à apporter à la Convention en ce qui concerne la question de
l'incorporation des dépôts enfouis dans le sous-sol marin auxquels on
accéderait par la mer dans la définition de l'"immersion",

RAPPELANT EGALEMENT la résolution LDC.44(14) sur l'adoption d'une
approche de précaution en matière de protection de l'environnement dans le
cadre de la Convention de Londres de 1972,

CONSCIENTE EGALEMENT qu'aux termes de l'alinéa 22.5 b) d'Action 21 de la
CNUED, les Parties contractantes sont encouragées à accélérer leur travail
pour achever les études concernant le remplacement du moratoire volontaire
actuel sur l'élimination en mer des déchets faiblement radioactifs par une
interdiction, et



EAVflG ADOPTED émenasents to Aimiez 1 to the Convention bi'
resolution LC.49<16) conceraing phauing out sea dimposal of industrial
vtaste,

ADOPTS the following amaenments te the Annexes to the Convention lnaccordance with articles XIV(4>(a) Mnd IV<2) thereof:

(a) amenment to Aunes 1, paragraphe 6, 8, 9 end Insertion af a new
paragrapb 12; and

<b) amendment to Aunez II,. section D;

the tests af vhich are net eut in the attachment te this resolution,

REMEISTS the Secretary-Gsneral of the International Maritime Organisationta infer. the Contracting Parties of the abeve-mentiened amendments inaccerdance with article XV<1><b> of the Convention,

Rr.&FFIRMS that, vith respect te any Party as te vhich the. amendent toparagraph 6 ef Annez 1 in net in ferce, the suspension ef ail dumping etradioactive vastes snd ether matter entablished by résolution LDC.21<9> shalcontinue untîl the entry into force ef the mendment te Aunez I, ps.ragraph 6af the Convention,

AGREES that the dispemal ef radioactive vastes and other radioactivematter inte sub-sea-bed repositeries acc.mmed trous the se& ln accordance withrésolution LDC.41<13> in aupeuded until ach time as the. Parties determineothervime, acting that uhether mach disposaI in "dumping" vithin the meaningof the Convention la under couideratien by the Consultative Meeting,

RESOLVES FURTHEE that Contracting Parties chall endeaveur te co-operatein asslting countries vlth special. problsa relatiug te the safe dimpomal ofradioactive vastes te mieet eitectively their International obligations underthe Convention on the Prevention of Marine Pollution A>' Dumping et Mastes andOther Natter.



NOTANT EN OUTRE les conclusions et les options relatives à l'évacuation
en mer de déchets radioactifs qui figurent dans le rapport définitif (document
LC/IGPRAD 6/5) du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évacuation en mer

de déchets radioactifs qui a été établi sur la base de la résolution
LDC.28(10) et exprimant sa satisfaction aux experts qui ont participé à la
préparation de ce rapport,

AYANT ADOPTE les amendements à l'Annexe I de la Convention par la
résolution LC.49(16) concernant l'abandon progressif de l'évacuation en mer
des déchets industriels,

ADOPTE les amendements ci-après aux Annexes de la Convention de Londres
de 1972 conformément aux articles KIV 4) a) et XV 2) de cette convention :

a> amendement aux paragraphes 6, 8 et 9 de l'Annexe I et insertion d'un
nouveau paragraphe 12; et

b> amendement à la section D de l'Annexe II,

dont le texte figure dans le document joint à la présente résolution,

PRIE le Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale
d'informer les Parties contractantes* des amendements suamentionnés
conformément à l'article XV 1) b) de la Convention,

REAFFIRME que, pour toute Partie à l'égard de laquelle l'amendement au
paragraphe 6 de l'Annexe I n'est pas en vigueur, la suspension de toute forme
d'immersion de déchets radioactifs et autres matières radioactives décidée par
la résolution LDC.21(9) sera maintenue tant que l'amendement au paragraphe 6
de l'Annexe I de la Convention ne sera pas entré en vigueur,

DECIDE que l'évacuation de déchets radioactifs et autres matières
radioactives dans des dépôts enfouis dans le sous-sol marin auxquels on
accéderait par la mer conformément à la résolution LDC.41(13) est suspendue
jusqu'à nouvel ordre, et notant que la Réunion consultative examine
actuellement la question de savoir si cette évacuation est une "immersion" au
sens de la Convention,

DECIDE EN OUTRE que les Parties contractantes, pour s'acquitter
effectivement des obligations internationales qui leur incombent en vertu de
la Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de
l'immersion de déchets, doivent s'efforcer de coopérer pour aider les pays
auxquels l'évacuation en toute sécurité des déchets radioactifs pose des
problèmes particuliers.



1The *xistiag text of paragraph 6, Annez I, la replaced 3>y the follovings

.6 Radioactive vastes or other radioactive matter."

2 The follovinq phrase la added at the beginning of paragraph 8, Annez Il

..8 With the exception of paragroph 6 above,.

3 Th. second sentence of the existing test, paragraph 9, Annez 1, i.
repiaced by the foilowingt

"Paragraph 6 above doms not apply to vastes or other materiais
(e.g. Levage sludges and dredged material> containing a-MJiaoU
(exempt> levels of radiooctivity as dol ined by the ZAEA and adopted
b>' the Contracting Parties. Uniess othervise prohibited b>' Annez 1,such vastes shall b. subject to the provisions of Annexes II and III
as appropriate."

4 The foiloving test ba added to Annez 1 as a mev paragraph 12!

-12 Nithin 25 years fras, the date on which the aendment to paragraph 6
enters into force and at each 25 year intervai thereafter, the
Contracting Parties shah 1 comploe a scientif la study relatinq to
ail radioactive vastes and othor radioactive mtter other than high
level radioactive 'vastes or matter, taking lnto account such other
factors as the Contracting Parties consider appropriate. and sali
reviev the position of mach substances ln AMes I lnaoccordance vith
the procedures set forth in Article XV."

The preaent test of Anmez II, section D> ls deleted ond the aubaequent
sections are redesignated accordingi>'.



AnnexeI

i Le texte àctuel du paragraphe 6 de l'Annexe I est remplacé par ce qui
suit :

"6 Déchets radioactifs et autres matières radioactives"

2 Le membre de phrase ci-après est ajouté au début du paragraphe 8 de
l'Annexe I

"8 A l'exception du paragraphe 6 ci-dessus, .

3 La deuxième phrase du paragraphe 9 de l'Annexe I est remplacée par le
texte suivant :

"Le paragraphe 6 ci-dessus ne s'applique pas aux déchets et autres
matières (par exemple les boues d'égout et les déblais de dragage) qui
contiennent des niveaux "de minimis" de radioactivité (pouvant faire
l'objet d'exemptions) tels que définis par l'AIEA et adoptés par les
Parties contractantes. A moins d'être interdite par ailleurs par
l'Annexe I, l'immersion de ces déchets est soumise aux dispositions des
Annexes II et III selon le cas."

4 Un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit est ajouté à l'Annexe I 1

"12 Dans un délai de '25 ans à compter de la date à laquelle l'emendement
au paragraphe 6 entre en vigueur et par la suite, à chaque intervalle de
25 ans, les Parties contractantes devront avoir achevé une étude
scientifique concernant tous les déchets radioactifs et autres matières
radioactives autres que les déchets ou matières fortement radioactifs, en
tenant compte de tous les autres facteurs qu'elles jugeront appropriés,
et devront passer en revue l'inscription de ces matières à l'Annexe I
conformément aux procédures énoncées à l'article XV."

Annexe Il

Le texte actuel de la section D de l'Annexe Il est supprimé et les
sections suivantes deviennent en conséquence les sections D et 3.





Certif ied true capy of resolutian LC.51(lô> adopted by the
Sizteenth consultative Meeting af Cantracting Parties ta the
convention an the Prevention of Marine Pollution by Dumping
af Hastes and Other Natter on 12 November 1993 and of the
Âttachment thereto comprising amendments ta the Annexes ta
the Convention.

Copie certifiée conforme de la résolution LC.51<l6) adoptée
le 12 novembre 1993 par la seizième Réunian consultative des
Parties contractantes à la Convention sur la prévention de
la Pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et
du document joint à cette résolution où sont reproduits les
amendements aux Annexes de la Convention.

3aepeîoe noanm xcomu pesonowan LC. 51(16), !IpEEKToR
12 itoa*Px 1993 roga EecveauamaTw X0HCYJIbTaTI»IM coseumtafeN
Jloronapmaammuxcs CTOPOS KOioeam no rtpegoTupagema sarpEs-
Bemas reapa cCOc*M OTXOJXDB x gpyrxx saTepxajzas, x upaJIoxe-

UmA K Heâ, cojmepmaaero naupauxx x flpanomesxz x Kasuerumm.

Copia auténtica certif icada de la resalucién LC.51(16>
aprabada e1 12 de noviembre de 1993 par la Sexta Reuni6n
Consultiva de las Partes Contratactes en el Convenia sobre la
prevenci6n de la contamInacién del mar par vertimiento de
desechos y otras materias, y del Documenta adjunto a dice"
resolucidn, que contiene esmiendas a los Anexos del Convenia.

For the Secretary-General oi the International Maritime
Orgjanisation:

Pour le Secrétaire général de l'Organisation maritime
internationale

3a reeanur cexpeTaps Kerynapognofi mopcxofl opraffusaLf

Par el Secretario General de la Organizaci6n Naritima
Internacional.

London,

Londres, le

Londres
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